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ROUBAIX, LE 17 MAI 1882 

Bulletin du Jour 
La Chambre s'est ajournée à samedi 

après avoir invalidé M. Pain . Au Sénat 
on a continué la discussion de la loi sur 
les réformes apportées au code d'ins
truction cr iminel le . 

D'importants débats su r les affaires 
d 'Egypte ont eu lieu avant-hier dans les 
deux" Chambres du Par lement bri tanni
que. Un passage du dern ier discours de 
M. de Freycine t avait , parait-il . éveillé 
les susceptibilités de quelques membres 
de la Chambre des Lords, no tamment de 
plusieurs conservateurs de cette Assem
blée, et ce sent iment s'est t raduit par une 
interpellation à laquelle le comte (Iran-
ville a longuement répondu. P révenu 
qu'il allait être interpellé sur ce sujet, le 
ministre des affaires é t r angères anglais 
a demandé des éclaircissements à notre 
ambassadeur à Londres, et les réponses 
de M. ï i s so t . fondées su r une déclaration 
formelle de M. de Freycinet . dont lord 
Crranville a lu plusieurs passages, ont 
convainculachambre haute anglaise que 
le président du conseil français n'avait 
j amais songé à revendiquer vour la 
France une prépondérance exclusive en 
Egyp te au détr iment de 1 influence légi
t ime de l 'Angleterre. Lord ( i ranvi l le a 
ajouté qu'il n'avait j amais cessé de trou
v e r chez le minis t re français une loyauté 
parfaite dans le règlement commun des 
affaires égypt iennes . 

Lord Crranville a confirmé dans leurs 
par t ies principales, les déclarat ions que 
AI. de Freycine t avait faites à la Cham
bre française. Il a répété que toutes 1rs 
puissances sont d'accord pour recon-
nai t re la prépondérance des intérêts de 
la France et de l 'Angleterre en Egypte . 
et il a ajouté que les cabinets européens 
o n t seulement demandé à être consultés 
s u r les quest ions qui touchent à leurs in
té rê t s communs . Cette demande a été 
admise par les cabinets de Par is et le 
Londres , qui se sont entendus, il y a 
quelques semaines, sur la politique à 
su iv re à l 'égard de l 'Egypte : les ar ran
g e m e n t s convenus ont été communiqués 
a u x puissances et ont reçu leur approba
tion. Le langage tenu par lord (Iranville 
indique clairement que ces a r r ange 
m e n t s ont prévu toutes les éventuali tés 
qu i pourront su rg i r et que l 'entente 
anglo-française s'étend, avec l'assenti
m e n t de l 'Europe, à tous les modes d ac
t ion qu'il pourra devenir nécessaire de 
m e t t r e e n u ' u v r e . 

A la Chambre des Communes, s ir 
Stafford Xorthcote a in ter rogé le gou- ,u 
vernement sur ses intentions à l ' égard/» 
d e l'Eg3 rpte. et a provoqué de la part du 
sous-secrétaire d'Etat aux affaires étran
gè res des déclarations presque identi
ques à celles que lord (Tranville a faites 
aux pairs du royaume. Sir Charles Dilkc 
a éga lement expr imé l 'espoir que cer
taines éventualités, impossibles à pré
ciser, ne se présenteraient pas. mais il a 
donné à entendre qu'elles ne prendraient 
pas les deux gouvernements alliés au 
.dépourvu. Lord (iranville et sir Charles 
J)ilke ont officiellement annoncé le dé
par t de plusieurs cuirassés angla is et 
français pour l 'Egypte , et le Times, 
commentant cette déclaration, dit que 
l 'an voi d'une escadre combinée à Alexan 
4Lne ne saurai t être considérée comme 

I « une mesure après laquelle il n 'y aurai t 
plus rien à faire » : indiquant par ces 
mots qu'il ne doit pas être question cette 
fois d 'une démonstrat ion platonique et 
impuissante comme fut celle de Dulci-
gno . 

L'envoi de forces navales européennes 
dans les eaux de l 'Egypte a produit une 
impression désagréable à constant ino-
l>le et, suivant une dépèche de Y Agence 
Havas, la Porte aurai t protesté contre 
cette mesure , comme at tentatoire à ses 
droits de souveraineté. Le sultan a saisi 
une au t re occasion encore pour affirmer 
ces droits : il a notifié par t é l ég ramme 
aux minis t res de Tewfik qu'il considé
rait comme inconstitutionnels tous 
leurs actes accomplis en dehors de la 
volonté du khédive, et qu'il les rendait 
responsables de leurs conséquences. 

Cette notification venait on peu lard. 
Une réconciliation, au moins temporaire , 
s'est faite au Caire, et elle s'est effectuée 
sur le conseil des consuls de la France 
et de l 'Angleterre. MM. Malet et Senkie-
wickz. après avoir informé Arabi qu'ils 
le rendaient en toute occurence. person
nel lement responsable de la sûre té des 
Européens, ont annoncé au khédive 
l 'arrivée prochaine de bât iments de guer
re anglais et français en rade d'Alexan
drie. 

Ils ont informé la khédive qu'ils au
raient peut-être des demandes sérieuses 
à lui faire, ajoutantqu'i l était nécessaire 
qu'il y eût un ministère pour les rece
voir et les discuter, et ils ont conseillé 
au khédive de ga rde r jusqu'à nouvel or
dre le cabinet actuel, s'il ne se sentait 
pas de force à en consti tuer un au t re . Le 
Khédive a suivi ce conseil: il a pardonné 
aux coupables et leur a maintenu leurs 
portefeuilles, ("est donc au ministère 
Arabi-Samy que les consuls auront à 
formuler les demandes qu'ils ont fait 
pressent i r dans leur déclaration au khé
dive. 

M. Gladstone a présenté avant-hier à 
la Chambre des Communes le bill dont 
il avait annoncé le dépôt sur les ferma
ges ar r iérés en Irlande.Après une courte 
discussion, le bill a été adopté en pre
mière lecture, sans scrut in. 

règne nouveau, est le plus inique, le plus lbilite.de la sanctionner. Il a déclaré qu'il 
violent, le plus hardi. « Séculariser » les n'avait à « se prononcer ni sur le fond ni 
biens des congrégations religieuses, des sur les détails » et il s'est contenté de prier 
fabriques, des séminaires, des consistoires, la Chambre de renvoyer à fa proposition 
c'est-a-dire en confisquer la propriété, en I de M. Jules Roche à la commission qui 
spolier les propriétaires; adjuger ces s'occupe avec M. Boysset de la séparation 
biens « à la nation » et lui en assurer la de l'Eglise et de l'Etat. Ainsi laissée libre 
possession « immédiatement » ; vendre par le gouvernement lui môme, la Cham-
dans le délai de six mois, au bénéfice de I bre a voté la prise en considération, selon 
l'Etat, tout ce qui meuble l'Eglise, tout ce le vœu de M. Jules Roche: puis elle a con-
qui orne l'autel, tout ce qui sert au culte ; | senti au renvoi solicité par M. Goblet. 

UNE LETTRE DE M. PARNELL 

o n lit dans la France : 
M. Parnell nous adresse la lettre suivante : 

i' Monsieur le Rédacteur, 
» Je viens de lire le compte-rendu, publié par 

votre estimé journal, d'une conversation <iue 
j'ai eue avec un de vos rédacteurs au sujet de 
[assassinat du 0 courant a Dublin. Os compte-
rendu est exact et je n'aurais à rectifier i|ue 
quel rues détails, à [exception cependant d'une 
seule question et réponse ainsi conçues : 

« Moi. — A qui attribuez-vous le crime f 
» M. PAI'.NI-.LI. —on accuse les l'enians. mais 

» je crois qu'il ne faut pas attribuer cette res-
» ponsabilité à tout l'Ordre. Cette association 
» se compose de nombreuses branches, possé-
» dant une grande indépendance. 11 se pourrait, 
» je penche même à croire, que c'est une de ces 
« branches, composée d'hommes très-exaltés, 
» qui aura organisé et exécuté l'assassinat. » 

YoUi la question et la réponse exactes : 
« QUESTION. — Attribuez vous le crime aux 

» Fenians? 
» HÉI'OKSE. — Xon. je suis sûr nue le crime 

» n'a été ni exécuté par celte Société, ni par une 
de ses branches, mais par des assassins qui 

pourraient, je pense, être membres d'une as 
» soeiation plus exaltée. Il est bien connu de 
» tout le monde que l'association des l'enians 
» n'approuve point l'assassinat. » 

Voila, Monsieur, la réponse que j'ai faite, et 
que je vous prie de bien vouloir ajouter au 
compte-rendu de votre rédacteur. 

Agréez, Monsieur, l'expression de mes senti
ments les plus distingués. 

On. S. PARNELL. 

LA PROPOSITION DEM. JULES ROCHE 

Grâce à la complicité du gouvernement. 
M. Jules Hoche a obtenu lundi, de la 
Chambre, une première faveur pour, une 
demande de confiscation, despoliation. qui. 
de tous les actes révolutionnaires que les 
radicaux aient proposés à l'Etat sous h' 

s'emparer des édifices religieux et défendre 
même de les louer au ministre d'aucune re
ligion : interdire les congrégations reli
gieuses et frapper d'amendes,qui varieront 
de cent francs à dix mille, quiconque sera 
suspect d'être encore aseocie à l'une de ces 
congrégations : voilà la proposition de 
M. Jules Koche. et. pour la bien recom
mander, il a cité l'exemple glorieux des 
terroristes de 1788 et des honnêtes légistes 
delà République mexicaine. Il n'y a que le 
souvenir da la Commune qu'il ait négligé 
d'invoquer. 

Sans doute, c'est qu'il a craint d'être 
obligé de reconnaître qu'elle avait eu à la 
fois une audace moins licencieuse dans ses 
décrets et plus logique dans ses attentats. 
Kh bien ! cette proposition de M. Jules 
Koche. le ministre de l'intérieur n'a pas osé 
la repousser, l'écarter, et il s'est t rouve 
a la Chambre, une majorité de &S0 républi
cains pour la prendre en considération ! 

Si cette proposition devenait une loi. 
nous aurions évidemment une République 
capable de violer, par haine du clergé, le 
principe même de la propriété. .Mais ce ne 
serait pas sa seule vertu. Elle serait désor
mais capable de conlisquer. par convoitise 
aussi bien que par vengeance, n'importe 
quel genre de biens : elle pourrait spolier 
le propriétaire dune manufacture ou dune 
usineau même titre que celui d'un couvent, 
d'une chapelle et de tel ou tel champ pos
sédé par une congrégation. 

La loi de M. Jules Koche serait un pré
cédent qui légitimerait, aux yeux des socia
listes, ce gendre de vol plus ou moins 
public: ils ne seraient pas plus forcés de 
respecter la propriété individuelle que la 
propriété collective: l'intérêt de l'Etat leur 
paraîtrait une raison suffisante de dé
pouiller à leur gré le laïque comme le 
prêtre, quiconque leur offrirait dans sa for
tune une proie au partage. 

Mgr Ereppel a eloqtiemment averti la 
Chambre que la proposition de M. Jules 
Roche avait en soi cette portée et pourrait 
avoir cette conséquence. Voulait-on par 
cette mesure prélendue exceptionnelle, qui 
se déguise sous le nom de • sécularisation ». 
créer en France le régime de la confiscation 
et de la spoliation au profit de toutes les 
avidités ou de toutes les fureurs révolu
tionnaires? C'était la question majeure 
avant le débat: il y aurait, dans le débat 
même, vingt autres questions, posées les 
unes par 1 histoire et par la jurisprudence, 
les autres par la religion et par la poli
tique. 11 fallait décider si la République 
voulait laisser passer une proposition si 
dangereuse et si odieuse, en faisant à la 
demande de M. Jules Koche l'honneur de 
la considérer comme acceptable et en don
nant a l'idée qui la lui dicte l'avantage 
d'une première considération. 

Quel argument M. Jules Roche a-t-il op
pose à ce raisonnement si juste de Mgr 
Freppel? Un seul, et encore n'est-ce pas 
tant un argument qu'une assertion et un 
prétexte. Les congrégations sont riches, 
trop riches! Elles onCaequis 10,000 hecta
res, qui valent 712 millions de francs! s'est-
îl écrié, eu alléguant des chiffres fantasti
ques. La richesse des congrégations, quel
que usage qu'elles en puissent faire pour la 
société même et pour leur patrie, implique 
et constitue donc le droit de les spolier au 
nom de l'Etat: telle est la morale politique 
de M. Jules Koche et de son parti! Il est 
triste de constater que la maxime radicale 
de M. Jules Koche ait eu à la Chambre tant 
de sutïragvs, inconscients ou non. Il est 
plus douloureux encore de constater qu'il 
y a devant cette Chambre des ministres 
qui. par doctrine, répudient cette morale, 
et qui. par intérêt, réprouvent cette politi
que, mais qui, par lâcheté ou par hypocri
sie, refusent de condamner une pareille 
proposition de loi. 

M. Goblet n'avait qu'un mot à dire et la 
majorité, qui désirait secrètementépargner 
à la République la difficulté périlleusedune 
telle mesure, eut rejeté la demande de M. 
Jules Roche. M. Goblet no l'a pas voulu. 
Selon la pratique familière de M. de Frey
cinet. il condescend à examiner cette prô 
position.tout en sachant d'avance l'iinpossi-

Que les radicaux remercient le gouver
nement et se félicitent de sa maladresse 
autant que de sa faiblesse ! On ne peut pas. 
avec plu* d'imprévoyance, mieux encoura
ger leurs dessins, mieux habituer le pu
blic à leurs théories et la Chambre à leurs 
revendications : on ne peut pas mieux leur 
ménager le moyen do préluder par des 
demi-victoires à des victoires complètes : 
on ne peut pas mieux les aider à préparer 
progressivement toutes les conquêtes de 
leur radicalisme : on ne peut pas mieux 
rendre nécessaire, tantôt un jour, tantôt 
un autre, l'accomplissement de ces actes 
révolutionnaires qu'on leur promet si 
bien de décréter dans le discours et d'es
sayer en imagination, avant de les réaliser 
dans le fait. 

AUGUSTE BOUCHEU. 

L'ENQUÊTE 

Le sieur Genty. pauvre journalier, était 
aile déclarera M. le maire de Focé le décès 
d'un de ses enfants. Le maître d'école, 
remplaçant le maire absent, lui dit. après 
avoir pris note de la déclaration : • Mainte
nant, qu'allez-vous faire? — Je vais aller 
chez monsieur le curé du Bout-des-Ponls. 
desservant l'océ. pour le prier de faire 
l'enterrement de mon petit garçon. — Gar
dez votre argent, dit l'instituteur, plutôt 
que de le donner au curé. Faites-le enterrer 
civilement. — Si c'est votre idée, reprit le 
sieur Genty. ce n'est pas la mienne. J'irai 
trouver M le curé, et je le prierai de faire 
la sépulture. » 

Voilà un instituteur peu disposé, ce nous 
semble, l'ait remarquer le Journal d'Indre 
et Loire, à rester neutre dans son ensei
gnement. 

Il y a quelques jours, l'instituteur qui 
vient d'arriver dans la commune de Guille-
maut remettait à plusieurs de ses élevés, 
âgés de douze à quatorze ans. une brochure 
se terminant ainsi : • Pas de subterfuges, 
lias de faux-fuyants qui nous déshonorent, 
pas de surnaturel, pas de Dieu ! » Ces con
seils ont porte leurs fruits. Une statue de 
la Vierge qui se trouvait à l'entrée du vil
lage a été brisée. Les habitants de cette 
commune dit le Journal de Péronne, sont 
consternas de cet acte de vandalisme. 

MESSIEURS LES DÉPUTÉS EN VOIfURES ! 

Mon Dieu! oui, c'est comme j ' a i l'honneur 
de vous le dire. 

Les députés se sont mis en vacances 
jusqu'à la fin de la semaine. 

Xon que ce soit un crime à nos yeux de 
célébrer les fêtes carillonnées; bien au 
contraire ! 

Mais au moins faut-il les célébrer de 
bonne loi: et tout le inonde sait que la 
Chambre est de très-mauvaise foi quand 
elle saisit l'occasion de iafête de l'Ascension 
pour suspendre ses travaux. 

La Chambre croit-elle aux jours fériés? 
Aux. jours fériés moins qu à autre chose, 

puisqu'on ne croit à rien. 
L'Ascension lui a donc été un prétexte 

comme un autre pour s'octroyer un petit 
congé, uncongé dontle besoin ne se faisait 
d'ailleurs nullement sentir, puisque les va
cances de Pâques sont à peine terminées, 
et que, pendant ces mêmes vacances de 
Pâques, nos honorables avaient eu tout le 
temps de se reposer. 

Mais quoi ! le suffrage universel ne fait-
il pas comme la Chambre elle-même ? 

L'abstention électorale, c'est encore une 
vacance, la vacance du pouvoir souve
rain. 

Pas plus tard que dimanche dernier, 
dans l'une des trois circonscriptions qui 
étaient appelées à nommer un député, la 
circonscription de la Lapalisse (Allier), 

voyait 0.700 électeurs, sur ^7,000 ins 
crits. prendre part au scrutin. 

On le voit, le peuple souverain fait 
comme ses mandataires ; quand le mo
ment est venu de se montrer, il court en
core. 

Quelle autorité dès lors voulez-vous 
qu'aient ses arrêts ? 

C'est bien du reste pour cela que nos 
honorables font la jolie besogne que l'on 
sait. 

De deux choses l'une : ou on représente 
ses électeurs, ou on ne les représpnte pas. 

Mais où il n'y a pas d'électeurs, le man 
dat législatif perd ses droits; et c'est alors 
ses propres passions que représente l'élu. 

Les passions ne sont elles pas toujours 
mauvaises conseillères? 

Hélas! on sait ce qu'elles ont (conseillé 
jusqu ici à nos honorables. 

Aujourd'hui, c'est bien pis : elles vont 
jusqu'à leur conseiller de saisir le prétexte 
de l'Ascension, une fête à laquelle ils ne 
croient pas. pour s'en aller courir l'école 
buissonnière. 

Kh bien! soit, en voiture, messieurs les 
députés. 

Jouissez des loisirs que vous vous faites 
à nos dépens. 

Promenez-vous, pendant que la France 
attend les lois que vous lui avez promises. 

Arrêtez-vous à toutes les stations ; ~ela 
ne vous coûtera pas plus cher, puisque 
vous vous êtes offert la circulation laïque 
et gratuite, je dirai même obligatoire. 

En un mot, voyagez, voyagez encore, 
voyagez sans cesse. 

Mais, de grâce! ne profitez que de la fa
culté de l'aller. 

N'usez pas du droit de retour. 
Car pour le mal que vous vous donnez, 

autant rester chez vous. 
Messieurs les députes, ea voiture ! 
Allez voir chez vous si vos électeurs y 

sont. 
Peut-être auront-ils le courage de vous 

dire que s'ils ont perdu le chemin du scru
tin, c'est que vous, vous avez oublié le 
chemin du devoir. 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DU NORD 

C o n c o u r s d e I S S » 

(SUITE) 
I. — Génie civil 

1" HOUILLES — Mémoire sur les différente 
qualités de houilles exploitées dans le bassin 
houiller du Nord et du Pas-de-Palais. 

ijualité suivant criblage, composition classi
fication, usages. Lies avantages et les inconvé
nients économiques de ces différents modes 
d'emploi, au point de vue des diverses variétés 
de houille qui sont offertes à l'industrie. 

La société récompensera, s'il y a lieu, un mé
moire qui ne traiterait qu'une ou plusieurs par
ties du programme. 

U.- HotiLLKs. —Mémoire sur les qualités des 
diverses houilles emplovées dans la région du 
Nord. 

Lauteur devra donner la composition orga
nique des diverses houilles étudiées et recher
cher, par des essais directs au calorimètre, les 
chaleurs totales de combustion. 

:!• CHEMINÉES A VAPEUB. — Mémoire sur l'in 
iluence des formes et des dimensions des che
minées, au point du vue du tirage. 

L'auteur devra en déduire une formule expé
rimentale pour les dimensions a adopter dans 
les cas ordinaires. 

4- Indiquer un procédé qui permette de déter
miner d'une manière continuera TEMeÉRATUBB 
DES (JAZ qui se dégagent des foyers, à leur en
trée dans la cheminée d'appel. 

5* Indiquer un moyen exact et pratique de 
mesurer la VITESSE MIS <;A/,chauds ou froids.le 
conduit étant très c urt ou fort long, horizon
tal, incliné ou vertical. 

5- OHKMINKES D'HABITATIONS, — Ktude des 
divers moyens employés pour remédier au dé
faut de tirage des cheminées d'habitations. 

7' DÉTENTE, — Mémoire sur la détermination 
expérimentale du degré de détente le plus 
avantageux dans une machine à vapeur d'un 
type quelconque. 
'La Société verrait avec plsisir qu'une des 

études fût faite sur un cylindre muni d'une en 
veloppe successivement chaulïée et non chauf
fée alternativement. 

s- MoTF.tits A GAZ. — Etude comparative sur 
les différents systèmes de moteurs à gaz. 

'.)• tiRAissAOK. —Mémoire sur les différents 
modes de graissage en usage pour les machines 
et métiers en général, signalant les inconvé
nients et les avantages de chacun d'eux. 

lû# ETUDE comparative sur les différents sys
tèmes de CAKXITURCS METALLIQUE» pour tiges 
de pistons ou de tiroirs, 

II- JOINTS. — Etude comparative sur les dif
férents joints pour tuyaux de vapeur ou déau, 
au point de vue : 1» du prix de revient ; -2° de la 
durée. 

18» COMI'TECRS A GAZ. — Mémoire indiquant 
un moyen pratique et à la portée de tout le 

monde, de contrôler l'exactitude des compteurs 
à gaz d'éclairage, ainsi que les causes qui peu
vent modifier 1 exactitude des appareils actuel
lement employés. 

Il est désirable que le mémoire «oit rédigé 
dans un* forme qui permette de le livrer a la 
publicité, s'il y a lieu. 

IX» ASCENSEURS. — Etude complète sur les 
différents systèmes d'ascenseurs ou monte-
charges en usage pour le transport des per
sonnes ou des choses dans les habitations, usi
nes, etc. 

L'auteur devra indiquer les meilleurs moyens 
a employer pour éviter les accidents. 
• 14° COUVERTURES. — Etude des nouveaux mo

des de couvertures des habitations, dépendan
ces, établissements industriels, hangars, etc. 

Inclinaison. —Prix de revient comparatifs:"^ 
Poids par mètre carré. — iiurée. — Entretien 
— Influence de la chaleur, de la neige et du 
froid. — Imperméabilité. — Construction de la 
ferme au point de vue de la lumière. 

15° CO.MULES. — Etant donné un espace affecté 
à une salle de tilature de coton au rez-de-chaus
sée, ayant environ 32 mètres de largeur sur 50 
mètres de longueur, faire une étude compara
tive et descriptive des différents systèmes de 
couverture en tjois et en fer à grandes ou à pe
tites portées, avec tous les calculs des pièces de 
charpente. 

10° PAVAGES. — Etude comparative et raison-
nee des ditlérents pavages applicables aux habi
tations, à l'industrie, etc. 

Leur stabilité. — Prix de revient comparatifs 
— Leurs avantages dans des conditions déter
minées (industries de différentes natures) — 
Durée. - Entretien. — Imperméabilité. 

1/° MAÇONNERIE. — Mémoire traitant l'in
fluence de la gelée sur les maçonneries et mor
tiers. 

IS° TRAMWAYS.—Mémoire sur ia question des 
tramways au point de vue de la construction et 
de l'exploitation. 

l'j° APPAREILS TÉL£PHONIQUS8. — Etude sur 
les applications des appareils téléphoniques. — 
L'auteur n'aura pas a entrer dans la démons
tration scientifique de ces appareils, mais il de
vra porter son étude sur leur montage, la pose 
et l'isolement des dis, les mesures prises pour 
assurer leur conservation, etc. 

80» ACCUMULATEURS D'KLBCTRICITS. —Etude 
complète de ces appareils et de leur application 
dans 1 industrie. 

LES ÉVÉNEMENTS D'AFRIQUE 

T , , _,, Tunis, 15 mai 
Lescadre dévolutions a mouillé aujourd'hui 

dans les eaux de la Houlette. 
L'amiral Krantz sera probablement présenté 

au Bey le ls courant, M. Cambon présentera 
le même jour, la colonie française à l'amiral 

Le cuirasse Aima est parti,' dans la matinée 
se rendant au Pirée. 

Le gc-neral .lamais a razzié dernièrement les 
fractions insoumises des Mued-uiiamma 

Deux Italiens, employés comme manœuvres 
dans les haras de Sidi-Habet ont été arrêtes 
hier soir, sous l'inculpation d'avoir fabri é de 
la fausse monnaie. On a trouvé en leur posses
sion tout un matcriel complet pour cette la'jri-
cation. 

Le consul de Franc? a fait remettre auiour-
j , , . U 1 , . c e d "nculpés entre les mains du consul 
d Italie. 

L'instruction se poursuit. 

T • - J J , . , . Tunis, Pi mai 
L escadre dévolutions de la Méditerranée 

composée de six vaisseaux cuirassés et de deux 
avisos, est arrivée ici aujourd nui a midi. Le 
cuirasse le Friedland, qui doit rester ici en 
station, est arrivé hier. 11 remplace ici VAlma, 
frégate qui est partie pour le Pirée. d'où elle ira 
sans doute à Alexandrie avec la division du I e-
vant L entrée de 1 escadre dans la rade de Tunis 
oflrait un magnifique spectacle. 

L'amiral Krautz recevra la colonie française 
aussitôt après sa visite au bev. u y aura jeudi 
soir à la Résidence une grande soirée, à laquelle 
sont invités tous les officiers de terre et de mer 
les employés du Bardo et Jes notables de la co
lonie. 

L'escadre a passé par Bizerte ; elle ira, dit-on, 
jusqu a Iripoli : sa présence sur nos cotes pro
duit toujours un excellent effet. 

Les nouvelles de la liegence sont générale
ment bonnes, un m'écrit desousse qu'où aurait 
signalé une bande de maraudeurs qui passerait 
dans les environs de sidi-Ilani. entre sousse et 
Kairouan. Du moment quilssont signalés ils ne 
sont pas a redouter : on leur donnera la ciiasse 
De Inpolionm'annonceque les turcs continuent 
leurs fortifications. Il se peut que des bandes 
de maraudeurs cherchenUà passer delairipoli-
taineen l'unisie : mais, tant que nos troupes 
seront dans le sud de la Itégence, il n'y a iia* 
dedanger. 

Mais il serait excessivement imprudent de re
tirer les troupes du Sud pour revenir ou se te
nir vers (iabès. Nous avons déià dit qu'il est né
cessaire d'occuper plutôt Zergis pour plusieurs 
motifs, et aujourd'hui nous reconnaissons cette 
mesure comme indispensable. 

La colonne qui avaitétéopérer chez les Oned-
Ayar et dans 1 ouest de la Itégence est revenue 
Le colonel Delaroque. dont il a été souvent 
question, est venu du Kef a Tunis 

M Destournelles est de retour de l'Entida 
Tout est tranquille dans cette région 

FEUILLETON DU 1« MAI 1882 

LE BLEUET 
PAR GUSTAVE HALLER 

' Vous vous trompez. Je ne suis pas or
gueilleuse, mais j 'a i été élevée au milieu 
d un luxe dont je ne puis me passer. Notre 
vie dans de grandes cabanes nues et tris 
tes, c'est tout naturel pour vous qui n êtes 
pas habitué à autre chose. Mais pour moi, 
c'est bon un jour. Après, c'est la misère, 
dont on rêve avec effroi dans de bons ap
partements !... J'ai froid dans vos cham
brés ; j 'a i faim à votre table ; jeplcure dans 
ces affreux costumes, je souffre, s t . . . j e i 
m < ^Mais" repris-je avec calme, si je vous 
disais : Achetons un château isole, perdu 
daas quelque forêt ; nous y vivrons seuls : 
vous aurez des robes magnifiques ; vous 
toucherez sur un lit de satin, mais vous 
ne verrez personne gue moi et vos geus , 
accepteriez-vousTwon. Vous voyez donc 

ion que vous vous trompez vous-même.Ce 
n'est ni l'orgueil ni le besoin ée luxe qui 
vous éloignent de moi. 

— Quoi donc ? demanda-t-elle avec ef
froi. 

— L'amour de vous-inéine ! Q'est la 
beauté ou la laideur d'une femme f Rien 
absolument si personne ne la voit. Vous 
avez besoin de l'amour de celui que vous 
avez choisi, mais vous ne pouvez pas vous 
passer de l'adin.ration de tout le inonde 
Enfin, vous m'aimez plus que votre no
blesse, mais moins uue votre beauté. » 

Augusta n'écoutait . Ses yeux étaient 
fixés sur moi avec une sorte de terreur. 

• Ce que vous dites, s'écria-t-elle. est... 
— Vrai ! • interrompis-je. 
Elle baissa la tête. 
i On vous avait dit ; Tu ne pourras pas 

être fermière '. Vous avez voulu prouver le 
contraire. Besoin d'admiration! Apres, vous 
avez eu assez de cette comédie. 

— J'ai lutté contre moi-même pourtant. 
Voui. savez bien qui; je ne voulais pas aller 
au îu.aria^e de Henée. 

— Parce que vos mains étaient hâlées ! 
Et la preuve, c'est <jua vous n'avez pas 
quitté vos gants ce jour J:';. 

11 me semblait que ma vie s'en allait 
dans toutes les paroles que je lui disais, 
ma foi tombait de mon esprit dans le vide, 
et je m'y précipitais moi-même avec elle. 
Pourtant je voulais lui dire tout, il me fal
lait laisser déborder mon cœur. 

« Eh bien ! oui, soupira t elle, je suis ain
si '.... et je l'avoue. .Mais je vous aime. 
Franz! J'ardonnez-moi comme on pardonne 
à un enfant. Les femmes sont des enfants. 
Vous les voulez toujours parfaites, vous, 
hommes. Aimez moi,;otnme je suis ; il ne 
dépend pas de moi d'être autrement. Je 
pourrais être pire encore. Tour vçus epou 
ser. je pourrâî* ¥'>'»* promettre tout .ce que 
je sais m'etre impo"*'''"* fi # c H»s u\mv 

parole. Me donner à vous , ° u * ' «••*«*,£ L 'st 

out ce (jue je puis faire... Et vous me re
poussez, vous me haïssez ! 

— 2s'on, je vous plains. • 
Ce mot la blessa. 
« De la pitié .' Pourquoi donc pas du mé

pris :' quavez-vous dans le cœur ? Une ba
lance pour peser le bien et le mal ! Ingrat ! 
Ah ! tenez, vous m'exaspérez : si j 'étais 
homme , je vous briserais dans mes 
mains .'... » 

Et elle enfonça ses ongles dans mon bras. 
A la bonne heure ! lui dis-je. je vous 

aime mieux ainsi. Votre colère m'émeut 
moins que votre humilité. Ah ! vous croyez 
vous donner toute parce que vous épousez 
quelqu'un ! Mais, madame, que donnerez 
vous donc, s'il vous plait, a l'homme qui 
sera votre mari :' Le droit de dénouer vo
tre ceinture et d'être le père de vos enfants: 
voila ce que cet nomme aura de plus que 
tout le monde. Cela ne peut pas s'appeler 
tout. 

« Savez vous ce que le mariage est pour 
moi. l 'boume primitif, le paysan, comme 
vous dites 1 Le mariage? C'est le cloître 
de l'amour!. .L'épouse n existe plus que pour 
celui qui la possède. Plus de regards, plus 
de. triomphes qui lui soient nécessaires, ni 
même agréables. Elle ne vit que pour son 
épotii. Avant donc de vous laisser aller a 
aimer quelqu'un, il fallait voir si ce quel
qu'un portait un habit noir ou un vête
ment grossier. Dans votre monde, les ma
ris ne se donnent jamais tout à leur femme 
et n'ont pas le droit d'exiger tout d'elle. 
Mais nous donnons tout de nous-métne à 
notre femme, nous, aussi voulons-nous 
savoir ce qu'il y a dans l'âme de notre 
fiancée avant de l'appeler de notre nom. 
Ce qu'il nous faut, ce n'est pas seulement 
une femme, c'est une joie pour notre cœur 
ou elle est seule, une compagne dans notre 
foyer ou nous restons, e i un mot, une 
mère pouf nos fils qui jont à nous. 

t Comment fériez-voûs donc ppur passer 

des nuits penchée sur un berceau, pour 
pâlir en soignant un enfant ? Mais vous 
perdriez votre beauté... Vous aurez des 
bébés qu'on apporte quand ils rient, qu'on 
emporte quand ils pleurent, »n mari que 
vous aimerez entre un concert et un bal ; 
des émotions, des passions à l'état d'inci
dents. Le bonheurpour vous, c'est le monde! 
Restez-y donc et laissez-moi dans mon obs
curité. > 

La colère d'Augusta était tombée. 
« Vous croyez que .je n'aime que ma beau

té ! me dit-elle, saisissant de ciseaux et se 
disposant à couper une tresse de ses che
veux. 

C'est inutile, dis-je en l'arrêtant, ne cou
pez pas vos cheveux, vous penserisz à moi 
tant, qu'ils ne seraient pas repoussés. Il 
est nécessaire, au contraire, que vous 
m'oubliez ! 

Tenez, marions-nous et tuons-nous !... je 
suis toute prête... Voulez-vous 1 vous ne 
voulez pas 1 

— Xon !... Pauvre enfant ! • 
Elle se laissa tomber â genoux près de 

moi. et nie prit les mains d'un air sup 
pliant. 

i Mais vous n'aimerez jamais une autre 
femme, n'est ce-pas, Franz 1 

— Relevez-vous. 
— Non ! je ne veux pas vous laisser le 

souvenir d une' orgueilleuse. Devant vous. 
Je nie sens peu de chose. Oh '. dites, vous 
n'aimerez pas une autre femme ? 

— Fgoïste ! vous ne voulez pas même 
que je puisse me consoler. 

— C'est vrai. Je vous aime tant ! n'est-
ee pas que vous ne songerez jamais à un 
autre ? 

— Quelle demande ! » 
.le pris sa tète dans mes mains et je la 

regardai encore une fois. 
• Il n'y a plus de fwnnics au monde pour 

moi que ma mère,-tM^llRwte, que Renée 

un ange. J'ai rêvé d'amour, je m'éveille 
vieillard. » 

Ses yeux étineelaient de joie. 
« S'aimer ainsi et se séparer dit elle en 

se relevant. Fou ! on lui donne des lleurs, il 
veut des étoiles. » 

Elle m'envoyait des baisers et cherchait 
à me retenir. Je m'eloipnai rapidement. 

Je rencontrai ma mère. 
« C'en est fait, lui dis-je. .\ugusta est 

morte, ou plutôt, mon Augusta. â moi n'a 
amais existé !... » 

CHAPITRE XXI 

("est folie que *W »e marier sans; ^'épouser 

M. de B....par discrétion, m'avait épar 
gné une invitation au mariage de sa nièce 
Six semaines plus tard, je reçus cette 
lettre de KalchkoiV : 

• Mon cher Franz, 
« Je suis marié. Vous savez que nous al

lons habiter Saint-Pélersbourir. Je pars 
dans quelques jours. Avant do m'éloigner, 
il est indispensable que je vous voie. Vous 
êtes le plus honnête homme du monde et 
j 'ai besoin de vous. 

• Quoique je n'aie pas de grands droits 
a votre reconnaissance, je vous ai rendu 
une service, je vous ai empêché d'épouser 
une femme qni ne vous convenait pas V 
votre tour, vous ne pouvez refuser de 
m oblfger. 

• A demain soir. Je compte sur vous à 
huit heures pour souper. 

« KATCHKOI r. » 
Je ne comprenais pas du tout quel ser 

vice Katchkotl' pouvait attendre de moi : 
pourtant il fallait bien s'exécuter, et mal
gré l'état de souffrance o.u j 'étais, je par-

Katclikoff faisait feu de tous ses titrés,. 

mS 

En bas de l'escalier, il y avait un huissier 
chargé de recevoir les personnes qui se 
présentaient. Un registre déposé sur une 
table recevait le nom des visiteurs Cette 
nouvelle mise en scène me parut faite pour 
Augusta, dont Katchkoff connaissait les 
lillDlOSS^S. 

Dès que je me fus nommé, l'huissier me 
ht monter. I n valet de pied m'introduisit 
dans une sorte de boudoir on je n'arrivai 
qu après avoir traversé plusieurs salons 

On était en automne : il faisait défâ 
presque froid. Un petit feu pétillait au fond 
de 1 atre.-Augusta était là... seule, parée. 
1) énormes brillants pendaient à ses oreil
les. Elle était entourée de dentelles. Une 
recherche toute particulière se remarquait 
dans son ajustement. Ce n'était plus une 
jeune fille, mais une femme, eteette femme 
voulait quon s'aperçut bien qu'elle repré 
sentait une des plus grandes séductions du 
monde. 

Hommes de terre que nous sommes ! une 
douche chaleur parfumée rendait l'air pé
nétrant. Je ne pus m'empèclier de frémir. 
Je fermai les yeux : le charme passa. 

» Quavez-vous ? me dit-elle. 
— Rien !... Je voulais voir M. Katchkoff. 
— Il vient. » 
Elle me fltsiirne d'approcher, me désigna 

un siège et me regarda un instant avec 
embarras. 

• Mon mari vous estime beaucoup, dit-
elle enfin en parlant avec crainte etevitant 
mon regard. 11 a pour vous une tendresse 
qu'il n'a.je crois, uour personne. Ce n'est 
pas un compliment que je vous fais là. 
M. KatchkolV ne sera point heureux s'il n'a 
pas essayé par tous les moyens possibles 
(M vous attacher à lui... U veut se charger 
de votre fortune à la condition que vous 
consentiez à habiter St-Pétersbourg. . 
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